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Pour diffusion immédiate
Les vétérinaires du Canada rappellent aux propriétaires
d’animaux de compagnie de les faire vacciner contre la rage
OTTAWA — Le 28 septembre 2008 marque la deuxième Journée mondiale de la rage. La Journée mondiale de la rage rassemble des professionnels de la santé animale et humaine qui œuvrent ensemble, dans le but d’éliminer la rage, une maladie qui tue environ 55 000 personnes chaque année dans le monde.
La rage est une maladie virale qui s’attaque au système nerveux central des animaux et des humains. Les humains et les animaux peuvent contracter le virus, après avoir été mordus par un animal infecté. Lorsque les symptômes se manifestent, la rage est presque toujours mortelle. La bonne nouvelle est que la rage est une maladie évitable.
« La prévention de la rage commence avec le propriétaire », explique la Dre Diane Frank, présidente de l’Association canadienne des médecins vétérinaires (ACMV). « Protégez-vous, votre animal de compagnie et votre collectivité en emmenant vos animaux chez le vétérinaire pour obtenir les vaccins appropriés. »

Évitez les animaux errants et ceux de la faune. Si vous êtes mordus, lavez les plaies avec du savon et de l’eau et consultez immédiatement un médecin. Si votre animal de compagnie est mordu, contactez immédiatement votre vétérinaire. Un traitement rapide et adéquat après la morsure et avant le développement de la maladie, peut freiner l’infection de la rage et/ou prévenir la maladie chez les humains.

Selon la Dre Diane Bélanger, présidente de l’Académie de médecine vétérinaire du Québec (AMVQ), « l’AMVQ suggère aux municipalités d’obliger les propriétaires de chiens à faire vacciner leur animal contre la rage afin d’obtenir leur licence à l’exemple des villes de Beaconsfield ou Mont-Royal. Cette recommandation devrait aussi s’appliquer dans les municipalités qui émettent une licence pour les chats. Dans tous les autres cas, des mesures incitatives devraient encourager la vaccination préventive des chats contre la rage. »
La Journée mondiale de la rage est une initiative internationale visant à rehausser la sensibilisation à l’égard de la rage et des façons de prévenir cette maladie. La campagne rassemble des milliers de personnes, allant des experts de la santé au grand public, qui désirent manifester leur solidarité avec les efforts de lutte contre la rage. La Journée mondiale de la rage fait campagne en faveur de la santé de l’ensemble des populations (humaine et animale) dans le cadre d’une approche d’« une médecine » et représente le seul événement international en son genre axé sur le contrôle et la prévention de la rage à l’échelle mondiale. Pour en savoir davantage sur la Journée mondiale de la rage, visitez le www.worldrabiesday.org. 

Le 28 septembre prochain, de 10h à 15h, une journée d’activités sera organisée sur le campus de la Faculté de médecine vétérinaire à St-Hyacinthe. Tous les profits amassés serviront à financer les projets de prévention et de contrôle de la rage du Groupe international vétérinaire (GIV) en Inde, au Guatemala, au Sénégal et même au Nunavik. Au programme, des kiosques d’information et des conférences.  

– suite –
Journée mondiale de la rage – 2

Pour plus d'informations, visitez  www.medvet.umontreal.ca/infoGen/international/giv/default.html .
L’Association canadienne des médecins vétérinaires (ACMV) est l’organisme national qui représente et dessert les intérêts de la profession vétérinaire au Canada. Pour en savoir davantage au sujet de l’ACMV, visitez le www.veterinairesaucanada.net. Pour des renseignements sur la santé animale et des conseils transmis par les vétérinaires canadiens, visitez le www.santeanimale.ca.

L'Académie de médecine vétérinaire du Québec (AMVQ) est une association à but non lucratif qui regroupe, sur une base volontaire, la majorité des médecins vétérinaires québécois oeuvrant dans le domaine des animaux de compagnie, soit près de 800 professionnels de la santé animale. Elle dispense de la formation continue à ses membres et de l'information auprès du public. Pour en savoir plus, visitez le www.amvq.qc.ca .

– 30 –
Personne-ressource (ACMV) :
Kristin Wood, agente des communications


    



L’Association canadienne des médecins vétérinaires (ACMV)
    





T : 613-355-4250 ou kwood@cvma-acmv.org
Personne-ressource (AMVQ) : 
Michel Pépin, dmv, directeur général

    



Académie de médecine vétérinaire du Québec (AMVQ)    






T : 450-963-1812 ou secretariat@amvq.qc.ca 





F : 450-963-1952
